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Vu , enregistrée à son secrétariat le 2 février 2016, l'expédition du jugement par 
lequel le tribunal administratif de Mayotte statuant sur la demande de M. Anli A. tendant à 
reconnaître aux héritiers de M. Madi Ousseni H.-M. la propriété d'une parcelle assise sur la 
réserve forestière de Combani relevant du domaine privé de l'Etat et ayant fait l'objet d'un titre de 
vente le 17 mai 1950, à annuler la décision du président du conseil général de Mayotte du 14 
novembre 2014 constatant la caducité de la vente et à enjoindre au département de Mayotte sous 
astreinte de régulariser la situation de ce bien, a renvoyé au Tribunal, par application de l'article 
35 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;  

 

Vu les observations, enregistrées le 2 mai 2016, du ministre de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt qui tendent à voir la juridiction judiciaire déclarée compétente au 
motif que le litige se rapporte à la gestion du domaine privé de l’Etat ; 

 

Vu les pièces dont il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à M. A., à 
l'Office National des Forêts, au préfet de Mayotte, au ministre des outre-mer et au président du 
conseil départemental de Mayotte, qui n'ont pas produit de mémoire ; 
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Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu la loi des 16 et 24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ; 

 

Vu la loi du 24 mai 1872 ; 

 

Vu le décret 2015-233 du 27 février 2015 ; 

 

Vu le code civil ; 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

 

Vu l'ordonnance n° 92-1139 du 12 octobre 1992 ; 

 

Vu l'ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 ;  

 

Vu le décret du 4 février 1911 portant réorganisation de la propriété foncière ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 1926 portant réglementation du domaine à 
Madagascar ; 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Thierry Tuot, membre du Tribunal, 

    

 - les conclusions de M. Michel Girard, Rapporteur public ; 

 

 

 

Considérant que le grand père de M. A. a signé en 1950 avec l'Etat français un 
« titre de vente avec condition résolutoire » portant sur une parcelle de 10 hectares, régi par le 
décret du 28 septembre 1926, puis a requis en 1950 son immatriculation, alors régie par le décret 
du 4 février 2011 et désormais par les articles 2509 et suivants du code civil, afin de délimiter la 
parcelle et d'assurer son droit de propriété ; que les opérations de bornage ont conduit en 1957 à 
un procès verbal négatif, résultant du constat que la parcelle en cause dépendait d'une réserve 
forestière de 356 hectares, propriété de l'Etat, désormais gérée depuis 2012 par l'Office national 
des forêts, dont l'immatriculation avait été requise en 1953, entraînant un procès verbal de 
bornage de 1986 ; que M. A. a saisi le tribunal administratif de Mayotte afin d'obtenir la 
reconnaissance de ses droits, en présentant des conclusions que le tribunal administratif a 
regardées comme dirigées, d'une part, contre les opérations d'immatriculation concernant la 
parcelle, d'autre part, contre le courrier du président du conseil départemental, qui, en réponse à 
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la demande de M. A., a estimé qu'il ne pouvait plus se prévaloir du contrat de vente de 1950, et 
que le tribunal administratif de Mayotte a regardée comme une décision de rejet de sa demande ; 
que le tribunal a, en application de l'article 35 du décret du 27 février 2015, regardé comme 
sérieuse la question de savoir quel était l'ordre du juridiction compétent pour connaître des ces 
conclusions ; 

 

Considérant que le contrat opérant la vente d'une parcelle du domaine privé 
d'une personne publique est, en principe, un contrat de droit privé qui relève de la compétence du 
juge judiciaire ; qu'en outre, en l'espèce, les dispositions de l'article 81 du décret du 
28 septembre 1926 régissant la vente de la parcelle en cause attribuent compétence aux 
juridictions judiciaires pour tout litige relatif aux ventes régies par ce décret, alors même que des 
actes relevant normalement du juge administratif pourraient intervenir, ces dispositions, relevant 
en raison de leur objet du domaine de la loi, n'ayant pas été abrogées par l'ordonnance du 
12 octobre 1992 ; qu'ainsi, il appartient aux juridictions judiciaires de connaître de tout litige 
relatif à cette vente et, en particulier, de la portée et de la régularité des opérations 
d'immatriculation dont elle a fait l'objet, qui, tant sous l'empire du décret du 4 février 1911 que 
du code civil, relèvent également par nature et par application de ces textes, de la juridiction 
judiciaire ;  

 

 

 

   D E C I D E : 

   -------------- 

 

Article 1er : La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant M. A. à 
l'Office national des forêts et au conseil départemental de Mayotte. 

 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. Anli A., au conseil départemental de Mayotte, 
à l'Office national des forêts, au ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et des forêts et à la 
ministre des outre-mer. 


